
CONSEIL DÉPARTEMENTAL
DE LA DRÔME

Commission permanente
Réunion du 27 avril 2020

N° :  7613   19
2A1-06

Objet de la délibération : CONVENTION D ASSISTANCE TECHNIQUE A L 
EXPLOITATION DES STATIONS D EPURATION

Rapporteur : Mme Marie-Pierre MOUTON

Vu la délibération du Conseil départemental en date du 19 juin 2017,
Vu l’article L.3211-1 du Code général des collectivités territoriales,
Vu l'inscription des crédits au chapitre 74
Vu le rapport de la Présidente du Conseil départemental indiquant que :

Plusieurs  communes  et  établissements  publics  éligibles  à  l’assistance  technique
départementale au titre du SATESE souhaitent bénéficier de ce service :

• Communauté de Communes Crestois Pays de Saillans ;
• Commune de Rochechinard ;
• Commune de Rochebaudin.

La Commission permanente après en avoir délibéré ; DÉCIDE :

• d’approuver la convention d’assistance technique à l’exploitation des stations d’épuration telle
que présentée, d’une durée de 2 ans, renouvelable deux fois,

• d’autoriser  la  Présidente  du  Conseil  départemental  à  signer  cette  convention  avec  les
communes et l’établissement public suivants:

• Communauté de Communes Crestois Pays de Saillans ;
• Commune de Rochechinard ;
• Commune de Rochebaudin.

Pas d’observation ? ADOPTÉ en conséquence des votes ainsi exprimés.

La Présidente du Conseil départemental,

Marie-Pierre MOUTON



VOTE Quorum 
Etaient présents l'ensemble des membres à l'exception de : 

Votants

Pour
Contre

Abstention
Non-participation

Unanimité

37
0
0
0



M. CHABOUD

Mme ZAMMIT-HELMER (Rep. M. MORIN)

M. CHALEON (Rep. Mme ANTHOINE)

M. COMBES (Rep. Mme ROCHAS)


